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LAý SAI.NTlE-ENI ANCE

1,'Ceuivre de la Sainte-Eýnfaince complte '2000000) (le memîbres,

recuiie ill1e $8 0>x a0 n0> ne r a flf. souient dans les contrées infidèles,
I 51,M orphlihnauts. il 1 0,5 écoles, 4450( ateliers, pour voit à) I td u cation

chrétien ne de près (le (1)(100(10 enFant s et a contribuéý à e nvoYer au

ciel j1usqu .ici pas5 mions de 2>UO) 0(l e petits enfants, en le,, bapti-

sant av aut de mo)urir.

M. ERINEST GAGNON ET1'l NOTEi'E ('LIANT NATIONAL

A l'occasion de la mort r'eeute (le ]N. Ernest Gag nor, pattrimte

doublé tlun artiste, on a rappelé la part considerable qu'il ia prise àX la

comnposition (le notre chant national dlevenu si populaire: 0 (oinadai,
teirre de nos 1(U'4î

MN. Gagnon fut le proinoteur dle cet hymne. A l'occasion de la

grande convention des (?anad,(iens-fr-an(:ais' d.Amuriériqlue, en 1880), il

demanda à~ l'éaiinent musicien canadien, NI. Calixa Lavallée. de coin-

poser tin chant national et choisit la umeilleutre (les compositions utiusi-
cales qu'il lui foutrnit. Il pria ensuite Sir A.-13. Ilouthier (le composer

(les piaroles patriotiques s'adaptant àX cette muisique. Il lit fit exécuter

et connaître au public. On sait quelle juste vogue elle ne tarda pas àX
acq{uérir.

LES MIEIAILLES lDE

LA SCEUU THERESE D1E L'ENJiANT.JESL'S

L.es médailles de, la SSeur Thérèse de l'Enfant-.Jésus. dont le

Souverain Pontife a autorisé la frappe et déterminé la composition et

linscription, sont nmaintenant parvenues au Canada. Il y e-n a au Car-

inhie de Saint-Boniface, Elles portent d'un cû^té F«iiaoe en relief de la

servante de Dlieu et de latttre les mots suiv~anuts: SU or I/6s<d

L'Efti-.I~us1873 - 18.97. Jle vcux, pa,)s, m ciel iJa ite du bhun)
sur la terre.

Le Pape a proscrit tous les autres modèles et spécifié que celles.
qui sont frappées d'après celui-ci ne peuvent pas etre bénites. C'est à
tort que des revues religieuses et des journaux catholiques (tnt annon-

cé récniment encore que l'image de la Carmélite de Lisieux peut ê^tre
associée à~ celle de N'otre-Seiuneur, de la îSainte Vierge ou des 'Saints.

La cause de la servante, de Dieu a été introduite le 1'7 mars der-

nieýr et le Pape veut ainsi prévenir tout culte indiscret.


